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1964

1971

Médecins 
conventionnés

82 %

92 %

Médecins 
adhérents à l’ASV

52 %

42 %

Régime ASV
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Régime ASV



Formation des délégués 2009 - 8

Inscrits : 46 742
Votants : 28 924  (61,8 %)

NON
4 725

OUI
23 989

1972 : Référendum
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ACQUISITION / AN = 24,12 points

COTISATION = 60 % de 90 C

1972 : Régime ASV 
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1981
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ACQUISITION / AN = 30,16 points

• VALEUR DU POINT = + 8,7 %

COTISATION = 75 % de  90 C

• ALLOCATION = 1 055 C / an

1981 : Régime ASV 
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CRISE ET PREMICRISE ET PREMIÈÈRE CESSATION DE PAIEMENTRE CESSATION DE PAIEMENT

INDEXATION DE LA RETRAITE SUR LE 
NIVEAU DES PRIX

COTISATION = 156 C

POINTS = 27 / an

1994 : Régime ASV 
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QUELLES ANTICIPATIONS ? 

QUELLES VOLONTÉS ?

Années 2000 : Régime ASV
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Les orientations à prendre pour le régime ASV
Préférez-vous que la CARMF et les Syndicats privilégient :

Une possibilité de fermeture avec recherche 
de solutions pour le paiement des points 
à un niveau le plus proche possible de l’actuel.

1ère option

80,4 %

Une solution telle que proposée par la CARMF 
et reprise par la CSMF
avec 30% à 60% de hausse des cotisations,
20% à 25% de baisse des retraites.

2ème option

10,3 %

9,3 %

AG 24 juin 2001 : vote des délégués
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je souhaite que l’on 
privilégie une solution 
de fermeture de l’ASV 
(arrêt du versement  
des cotisations avec 
paiement par les 
caisses maladies des 
droits acquis).

1ère question                    Cotisants Allocataires TOTAL

83,20 % 49,94 % 73,40 %

16,80 % 50,06 % 26,60 %

Blancs et nuls : 6,48 % des votants



 

je souhaite que l’on 
privilégie une solution 
de maintien de l’ASV 
(maintien du versement 
des cotisations et du 
paiement des 
allocations).

2ème question Cotisants Allocataires          TOTAL

31 mai 2002 : consultation des affiliés 
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RETRAITÉS = BLOCAGE POUR  20 ANS 

DE LDE L’’IGAS (2003) IGAS (2003) ……..

……. AU PLFSS (2006). AU PLFSS (2006)

NON RETRAITÉS

Réduction de 20 à 66 % des droits
Rendement divisé par deux

2003 - 2006 : régime ASV
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Points distribués Points acquis Cotisation (euros courants)

Régime ASV : cotisations et points

3 960 €

114,34 €

22,52 19,52 6,04

15 18
24,12

30,16
27

de 1960 
à 1961

de 1962 
à 1971

de 1972
à 1980

de 1981
à 1993

de 1994
à 2009
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2 640,00 €1 320,00 €Secteur 1 

2009 : cotisations *

3 960 €Secteur 2 -

* Sous réserve du décret d’application de la Loi de Financement de 
la Sécurité sociale pour 2006. L’article 77 de cette loi prévoit une 
valeur de point variable.

Médecin Caisses
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Revenus 
conventionnels 2008 

inférieurs à 11 000 €.

Revenus non salariés 2008 
inférieurs à 15 000 € et

• revenu fiscal de référence 
inférieur à 66 552 €, 

• revenu salarié 2008 
inférieur à 10 000 €. 

Prise en charge de : 
50 % par le FAS, 
50 % à la charge 

du médecin et acquisition 
de 27 points de retraite.

Dispense d’affiliation 
sans attribution 

de points.

2009 : régime ASV – réductions
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27 points
15,55 €*

valeur inchangée 
depuis 1999

Points par an          Valeur du point

S’ajoute la majoration familiale de 10 % 
si le médecin a eu au moins 3 enfants.

2009 : retraité du régime ASV *

*  Sous réserve du décret d’application de la Loi de Financement de la 
Sécurité sociale pour 2006. L’article 77 de cette loi prévoit une valeur de 
point variable.
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A partir de 60 ans avec minoration
pour convenances personnelles avec 
application d’un coefficient de minoration 
définitif de 5 % par année d’anticipation avant 
65 ans.

A partir de 60 ans sans minoration
dans les cas d’inaptitude, ou anciens 
combattants, grands invalides de guerre.

65 ans
quelle que soit la durée d’assurance.

Âge de départ à la retraite du régime ASV 
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Allocations moyennes versées

Conjoint 
survivant retraitéMédecin

Total des 3 régimes 
2 547 € par mois

991 €

1 070 €

486 €486 €
363 €

623 €

158 €158 €
RB
RCV
ASV

Montant mensuel – base 2e trimestre 2009

(*) avant prélèvements sociaux : CSG et CRDS.

Total des 3 régimes 
1 144 € par mois
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Réversion du régime ASV

Conditions
Le compte cotisant du médecin décédé doit être à jour. 
Aucun droit à pension ne peut être ouvert avant la 
régularisation intégrale du compte.

Montant

Âge 60 ans
Durée de mariage 2 ans (sauf dérogations statutaires)
Remariage Perte du droit à la pension de réversion

Taux de réversion 60 % (RCV) &  50 % (ASV)
Majoration familiale 10 % des points si le conjoint a eu 

au moins 3 enfants avec le médecin
Cumul entre droits
personnels et dérivés Oui (sans limite)

Conjoints divorcés
non remariés

La pension est partagée entre le conjoint 
survivant et les conjoints divorcés non 
remariés, au prorata de la durée de 
chaque mariage
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Réduction de cotisation pour les bas revenus.


 

Dispense d’affiliation pour les médecins retraités 
exerçant une activité libérale conventionnée.


 

Fixation d’un coefficient de minoration applicable en 
cas de retraite anticipée à 1,25% par trimestre entre la 
date d’effet de la retraite et le 65e anniversaire.


 

Prise en charge de l’enfant infirme, orphelin de père et 
de mère, sous forme d’une pension de réversion.

Modifications statutaires du régime ASV 
(en attente d’approbation par la Tutelle)
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Votre point 
n’est pas revalorisé

Votre point 
n’est pas revalorisé

Soit une perte en pouvoir 
d’achat de 2 % par an. 

Soit une perte en pouvoir 
d’achat de 2 % par an.

Retraite annuelle 
dans 15 ans : 

baisse de 3 000 €
(8 500 € au lieu de 11 500 €)

Retraite annuelle 
dans 15 ans : 

baisse de 3 000 €
(8 500 € au lieu de 11 500 €)

2005
à

2020

Vous êtes retraitéVous êtes retraité

La réforme ASV
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Vous êtes encore en activité : 
baisse de la valeur du point 
Vous êtes encore en activité : 
baisse de la valeur du point

Points
acquis
avant
1992

-
 

66 %

Points
acquis
avant
1992

-
 

66 %

Points
acquis

de 1992 
à 2005

-
 

30 %

Points
acquis

de 1992 
à 2005

-
 

30 %

Points à
acquérir
à partir 
de 2006

-
 

50 %

Points à
acquérir
à partir 
de 2006

-
 

50 %

La réforme ASV
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Vous êtes encore en activitéVous êtes encore en activité

Baisse de la valeur 
du point de 50 %

Les nouveaux points à partir de 2006

A partir
de 2006

La réforme ASV
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CotisationsCotisations

Première cotisation forfaitaire 
(fixée par décret)
donne droit à des points de retraite 
(fixés par décret).

Deuxième cotisation d’ajustement 
de 2 % des revenus conventionnels
(fixée par décret) 
peut ouvrir droit à des points de 
retraite (fixés par décret après avis de la CARMF).

Augmentation 
de

50 %

La réforme ASV



Formation des délégués 2009 - 30

Les 2/3 
non inscrits dans la loi, 

ne sont pas garantis
(variables de 0 à 100%)

Les 2/3 
non inscrits dans la loi, 

ne sont pas garantis
(variables de 0 à 100%)

CotisationsCotisations

Taux 
de participation 

des Caisses 
d’Assurance 

Maladie: fixé par 
la Convention. 

La réforme ASV
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Elle s’applique 
au 1er janvier 2006. 

Aucun décret 
d’application à ce jour. 

Les anciennes dispositions 
sont reconduites.

Elle s’applique 
au 1er janvier 2006.

Aucun décret 
d’application à ce jour.

Les anciennes dispositions 
sont reconduites.

Quand ?Quand ?

La Loi 
n° 2005-1579 du 

19 décembre 2005 
met en place le 
cadre juridique 
permettant la

réforme proposée 
par l’IGAS

La réforme ASV
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Quand ?Quand ?

Tout retard 
dans l’application 

augmente la charge 
des prestations 
et diminue les 

rentrées du régime. 

Il obligera demain 
soit à baisser plus 

les prestations, soit 
à augmenter plus les 

cotisations.

La réforme ASV
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20092009 20232023

Base 19 % 23 %
Complémentaire 42 % 46 %
ASV 39 % 31 %

Retraite globale 
(en pourcentage)

20092009

20232023

Retraite 
totale 

2 547 € par mois (*)

2 113 € par mois (*)

(*) avant prélèvements sociaux (CSG et CRDS).

Quelle retraite dans 15 ans ?
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Qui peut affirmer 

que dans 30 ans 

les caisses existeront 

sous leur forme actuelle

La réforme ASV
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Problème à venir :

payer la retraite des médecins

ou rembourser les soins

La réforme ASV
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Comment financer une 

prestation avec une dette 
de 30 Milliards €

La réforme ASV 
Assurance Maladie
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